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LE MOT
DU MAIRE

En ce début d’année, toute l’équipe municipale et moi-même vous 
présentons nos vœux les plus chaleureux de santé, de bonheur 
et de réussite. Nous sommes heureux de partager avec vous, à 
travers ce bulletin, un bilan des actions menées au cours de cette 
dernière année pour notre commune.

Dans le respect des règles de communication en période pré-
électorale, ce bulletin se veut un outil d’information et de partage, 
à votre service. Vous y découvrirez un aperçu des réalisations 
achevées, des projets en cours, ainsi que des informations utiles 
sur la vie locale et intercommunale. Ce document refl ète notre 
engagement quotidien pour Fabas, dans un esprit de rigueur et de 
responsabilité.

Je veux souligner le rôle essentiel de nos associations et de leurs 
bénévoles, qui animent notre commune tout au long de l’année. 
Leur dynamisme et leur dévouement sont une richesse pour notre 
village. La maison des associations, désormais opérationnelle, en 
est un exemple concret : un espace dédié à la convivialité, aux 
échanges et aux initiatives.

Nous accueillons avec plaisir les nouveaux habitants et restons à 
leur écoute pour les accompagner dans leur installation. Fabas est 
une commune où il fait bon vivre, et c’est avec chacun d’entre vous 
que nous continuons à la construire.

Je remercie sincèrement la commission communication et toutes 
les personnes ayant contribué à la réalisation de ce bulletin, qui 
témoigne de la vitalité de notre territoire.

Je vous invite donc à parcourir ces pages pour découvrir les avancées 
de l’année écoulée et vous souhaite une agréable lecture.
Très belle et heureuse année à toutes et à tous !

Jérome Soursac

Chères Fabasiennes, Chers Fabasiens,

SCOLAIRE & LOISIRS

ASSOCIATIONS

AU QUOTIDIEN

L’ensemble du conseil Municipal est heureux de vous adresser ses 
vœux les plus chaleureux à l’occasion de cette nouvelle année,

Qu’elle vous apporte santé, joie, bonheur et réussite

Vous êtes cordialement invités à assister 
à la traditionnelle cérémonie des vœux 

qui aura lieu le dimanche 18 janvier
à 11H30 dans notre salle des fêtes.

RECENSEMENT 2025
Voici les résultats du recensement 
qui a eu lieu dans notre commune  
du 16 janvier au 15 février 2025 :

Nombre 
d’habitations : 308

Nombre 
d’habitants : 752

Merci à nos agents recenseurs

Meilleurs Vœux !!! 



Bienvenue à Félicitations à Pensées à
Julia (86 ans) 
le 25/02/2025

Germaine (98 ans) 
le 16/06/2025

Louis le 13/03/2025
Nour le 10/04/2025

Louise le 19/06/2025
Noa le 13/09/2025
Mia le 15/09/2025

Antonin le 24/10/2025
Giulia le 06/11/2025

Gabriel le 17/12/2025 

Stéphane & Christine 
le 14/06/2025

Timothé & Sylia 
le 26/07/2025
Julien & Judith 
le 09/08/2025
Vincent & Emie 
le 25/10/2025
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LE PERSONNEL COMMUNAL

Administratif
• Élisabeth CACCLIN :
Adjointe administrative 

Nos ATSEM
• Sabine CARRE 
           • Adeline AKKAZA

Nos animatrices :
• Laëtitia DESPAS
    • Brigitte LE ROUX
          • Pauline DURIEU

Agent de restauration scolaire :
• Irina ROSIER 
Agent d’entretien des locaux :
• Corinne AMEDEE : 

Les membres du Conseil Municipal

Maire : Jérôme SOURSAC

1er Adjoint : Christian POZZA – 2ème Adjointe : Gaëlle LAFARGUE - 3ème Adjoint : Hervé COUPELLIER –
4ème Adjoint : Nicolas VERDIER

Luc CHRIST - Benjamin FERRAN - Stéphane GRAILHE

Julien LAPEZE - Emilie LUC - Sylvie MAZET

Guillaume PINAR - Loïc REGHENAZ - Jean-Paul RUIZ - Paul RUIZ
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QUEL EST TON ENDROIT 
PRÉFÉRÉ À FABAS ?

Michel : Le quartier de Braguillou 
et le village.

Héléna : J’en ai pas, parce que 
j’aime tout. La forêt est très bien 
parce qu’on peut s’y promener, 
y a des fl aques, y a des plantes 
qu’on peut cueillir, des bambous, 
des fougères.

QUEL EST LE PREMIER MOT 
QUI TE VIENT QUAND TU 
PENSES À FABAS ?

Michel : La salle des fêtes 
obtenue grâce au sénateur Tajan.

Héléna : C’est bien, c’est calme, 
y a beaucoup de maisons et ça 
c’est bien aussi.

QU’EST-CE QUE TU AIMERAIS 
MONTRER À QUELQU’UN 
QUI VIENT ICI POUR LA 
PREMIÈRE FOIS ?

Michel : Toujours la salle 
des fêtes qui est le plus beau 
bâtiment du village et des 
villages environnants.

Héléna : La ville avec les 
maisons, la forêt, l’école où il 
y a 1 salle pour manger qui est 
grande, 2 cours pour la récré et 
une salle de motricité

QU’AIMERAIS-TU DIRE AUX 
PLUS JEUNES / AUX PLUS 
ANCIENS DU VILLAGE ?

Michel : Au plus jeunes, 
participez à la vie du village, et 
il n’y a plus beaucoup d’anciens

Héléna : Le village est chouette 
et calme, on peut aller se 
promener dans la forêt à pied, à 
vélo, à cheval, ou en trottinette. 
Il y  a des jeux où on peut 
s’amuser.

ENFIN, SI TU POUVAIS 
CHANGER UNE PETITE CHOSE 
DANS LE VILLAGE, CE SERAIT 
QUOI ?

Michel : Modifi er le stationnement 
aux abords des « Stop » et ralentir 
la circulation dans la grand’rue 
du village ainsi qu’entretenir les 
chemins comme celui de l’école 
vers Fronton en bouchant les 
trous et passer l’épareuse.

Héléna : Rien il est très bien 
comme ça.

Nous tenons à remercier 
chaleureusement Héléna (8 ans) 
et Michel (77 ans), habitants de 
Fabas tous les deux, qui se sont 
prêtés au jeu de cette interview 
en mode « regards croisés ».

INFORMATIONS MAIRIE

LES LUTINS DE NOËL

REGARDS CROISÉS

La boîte aux lettres du Père-Noël a été soigneusement installée par ses petits lutins malicieux qui ont pu 
ainsi répondre magiquement à tous les enfants qui y ont déposé leurs vœux pour leur plus grand bonheur.

Héléna : C’est bien, c’est calme, 

QU’AIMERAIS-TU DIRE AUX 
PLUS JEUNES / AUX PLUS 
ANCIENS DU VILLAGE ?

Michel :
participez à la vie du village, et 
il n’y a plus beaucoup d’anciens

Héléna :
et calme, on peut aller se 
promener dans la forêt à pied, à 
vélo, à cheval, ou en trottinette. 
Il y  a des jeux où on peut 
s’amuser.

ENFIN, SI TU POUVAIS 
CHANGER UNE PETITE CHOSE 
DANS LE VILLAGE, CE SERAIT 

Héléna

Michel 
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INFORMATIONS MAIRIE

Un groupe de 6 conseillers a travaillé sur la rénovation 
de la grand rue du bourg en 2024 et 2025.

Cette route départementale, d’une longueur de 
350 mètres de la mairie à l’école, mérite d’être 
complètement repensée pour :
- Renforcer la sécurité : limiter la vitesse des 
véhicules, améliorer la visibilité aux intersections, 
créer un cheminement piétonnier de bout en bout, 
organiser le stationnement, sécuriser les abords 
de l’église lors de rassemblements.
- Embellir l’axe central de notre village : végétaliser 
avec des espèces adaptées au changement 
climatique qui apporteront  de l’ombre, agrémenter 
également la rue de mobilier urbain.
- Préserver le charme du bourg : notre village a 
des atouts à mettre en valeur, comme l’église, 
les façades en briques, le jardin public attenant à 
l’église (souvent méconnu des Fabasiens)

Durant ces derniers mois, des actions ont été 
menées afi n d’affi ner le projet : 
• Visite de plusieurs villages aux alentours ayant 
mené des travaux de leur rue principale,
• Obtention de devis pour affi ner les coûts,
• Détermination du nombre de places de 
stationnement requis pour tous les logements de 
la Grand’rue,
• Délestage de la Grand’rue en cas de rassemblement 
(lors de cérémonies comme les messes, mariages 
et enterrements) via un parking complémentaire 
au départ du chemin de Riounet,
• Prise de mesures pour repérer les zones où il y 
aurait davantage de contraintes pour respecter 
les normes en matière de voiries et trottoirs,
• Réunions avec le correspondant du CAUE 82 (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement), 
pour recueillir ses conseils et cadrer le projet,
• Contacts avec le conseil départemental 
pour identifi er les travaux qui seraient de leur 
compétence sur cette route départementale (D50),
• Intervention d’un géomètre pour établir un dossier 
précis contenant les relevés topographiques et 
les emplacements des réseaux.

Dans ce type de projet, l’aspect fi nancier est 
évidemment déterminant.
Grâce au rééquilibrage budgétaire et à la vente 
des terrains constructibles appartenant à la mairie, 
chemin de Riounet, nous avons les ressources 
fi nancières nécessaires pour concrétiser ce projet.
Les travaux déjà effectués, tels que l’enfouissement 
des réseaux et la rénovation des conduites d’eau, 
nous aident à réduire les coûts.
Nous solliciterons également des subventions 
auprès des différentes institutions lorsque tous les 
arbitrages seront réalisés.

PROJET DE RENOVATION DE LA GRAND’RUE DU BOURG

NOS PROJETS EN COURS

L’APPLICATION
PANNEAUPOCKET

Les informations et alertes de la
commune sont sur PanneauPocket

PUBLICITÉ

100%111110000000000%%%%%

0%00000000000000000%%%%%
ANONYME
GRATUIT &

Retrouvez PanneauPocket sur votre ordinateur app.panneaupocket.com

Ouvrez votre application Play Store, App Store ou AppGallery sur votre
téléphone ou sur votre tablette ou scannez le QR Code

222222 Tapez "PanneauPocket" dans la barre de recherche et cliquez sur "Installer".
L'application est gratuite !

Ouvrez PanneauPocket puis recherchez la commune, son code postal ou cliquez
sur "Autour de moi". Recevez l’actualité en temps réel en cliquant sur le333333

111111

ou cli

https://app.panneaupocket.com/ville/
1936542121-fabas-82170
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PROJET PHOTOVOLTAÏQUE

Point d’étape sur l’avancement du parc 
photovoltaïque
Le projet de parc photovoltaïque au sol dans la 
zone du lac a continué de progresser au cours 
de  l’année. Entre procédures administratives, 
avis environnementaux et nouvelles orientations  
intercommunales, vous trouverez ci-dessous  
un point sur ce dossier majeur pour l’avenir 
énergétique et financier de notre commune. 

Chiffres clés du projet
Porté par le groupement AEDES & PHOTOSOL 
Développement, le parc photovoltaïque couvrira  
8,08 hectares sur notre territoire, pour une 
puissance installée d’environ 7,55 MWc (MegaWatt 
crête). 
La production estimée à 10,05 GWh/an correspond 
à la consommation électrique (hors chauffage)  
d’environ 4 020 foyers. 
Le chantier prévoit la pose de 15 735 panneaux 
montés sur pieux, une clôture de 2 m intégrant 
des passages pour la petite faune ainsi que le 
raccordement au poste non déterminé à ce jour. 

Un projet cohérent avec la politique 
énergétique du territoire
Au niveau intercommunal, Grand Sud Tarn-et-
Garonne a actualisé sa charte photovoltaïque au 
sol,  renforçant les critères d’insertion paysagère 
et environnementale.  
L’intercommunalité a également créé un comité 
thématique dédié au photovoltaïque, signe 
d’une  volonté affirmée de structurer la transition 
énergétique du territoire. 

Ce que cela représente pour Fabas
Un potentiel de recettes à long terme : la 
commune pourra bénéficier d’un loyer annuel sur 
30 ans  minimum, ainsi que de retombées fiscales 
durables (notamment grâce à la taxe foncière et à 
l’IFER  (Imposition Forfaitaire sur les Entreprises 
de Réseaux)). 
Un engagement environnemental : le projet s’inscrit 
dans une dynamique de transition énergétique. 

Les prochaines étapes
Le permis de construire ayant été validé, nous 
sommes maintenant dans la phase de connexion 
au  réseau.

Projet photovoltaïque
Situation
Le projet est prévu sur le site de l’ancienne carrière ayant servi à la construction de l’autoroute. C’est 
actuellement une friche agricole.

La centrale, d’une puissance crête de 7,55 MWc, sera installée au sein d’une surface globale clôturée 
de 9,5 hectares (environ 70% de terrains communaux). 

Les panneaux, au nombre de 17 735, seront installés sur des structures fixes.

Deux locaux techniques et un poste de livraison seront créés.

Un raccordement de la centrale sera effectué, par canalisation souterraine, au poste de Lesquive à 
Grisolles, distant de 9km.

Zone de panneaux photovoltaïques

Avancement
Voici les étapes classiques d’avancement de projet photovoltaïque :

Concernant le projet sur Fabas :

INFORMATIONS MAIRIE

NOS PROJETS EN COURS

FOCUS TAXE FONCIÈRE

Cette année encore, le Conseil Municipal de Fabas 
n’a pas souhaité voter d’augmentation du taux 
communal qui reste établi à 41.22%
Le taux global sur la commune de Fabas 
(46.93%) reste bien en dessous de la moyenne 
départementale (51.92%), à peu près équivalent 
au taux moyen de la région Occitanie (46.84%).

Modalités de calcul du taux global de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (TFPB)

Le taux global de TFPB correspond à l’agrégation 
des taux suivants :
• Taux communal voté,
• Taux intercommunal voté,
• Taux des syndicats de communes,
• Taux des taxes spéciales : taxe spéciale 
d’équipement perçue au profit des établissements
publics fonciers et d’aménagement (LGV),
• Taux de la taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations 
(GEMAPI) perçue au profit des intercommunalités 
l’ayant instituée.
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Nous avons pu, cette année, faire intervenir plusieurs entreprises pour réactualiser la signalisation dans notre 
village ainsi que le bitumage d’une rue récente.

INFORMATIONS MAIRIE

ACTUALISATION DE LA SIGNALISATION DANS LE VILLAGE

Remplacement des panneaux volés en cours d’année

Mise en place de panneaux d’entrées et sorties pour les hameaux de Coulon & Peyronnets 
limitant d’office la vitesse à 50 km/h par arrêtés municipaux

Création d’un passage piétons à l’école

Goudronnage et panneaux 
chemin des cerisiers
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INFORMATIONS MAIRIE

MOUSTACHES ET PARAPLUIES À  FABAS 

TRI DES ARCHIVES DE LA MAIRIE

Cette année encore et pour la 
troisième fois, les bénévoles 
nous ont concocté une nouvelle 
présentation pour notre 

participation à l’opération 
OCTOBRE ET MOUSTACHES
ROSES en faveur de la lutte 
contre le cancer du sein et de la 

prostate.
Nous espérons que tous nos 
visiteurs ont bien été sensibilisés 
par ces actions de prévention.

UNE RÉORGANISATION 
ESSENTIELLE MENÉE EN 2025
De juin à septembre 2025, la 
mairie de Fabas a lancé un vaste 
chantier de tri de ses archives 
administratives, accompagnée 
par le Service d’Assistance à 
l’Archivage du Centre de Gestion 
du Tarn-et-Garonne. 
Cette opération qui a duré 
plusieurs mois, a eu pour objectif 
de remettre en ordre l’ensemble 
des documents détenus par la 
commune depuis des décennies, 
et même davantage puisque 
certains dataient de 1814. En 
termes de quantité, ce sont 55 
mètres linéaires de documents 
qui ont été passés au peigne fi n.
Un diagnostic complet des fonds 
a été mené : identifi cation 

des documents à conserver, 
préparation de ceux pouvant être 
éliminés selon la réglementation, 
et réorganisation des séries les 
plus consultées pour en faciliter 
l’accès.

Un soin particulier a été apporté 
aux documents très anciens, 
dont ceux âgés de plus d’un 
siècle. Ceux présentant un 
intérêt historique ont été 
repérés pour un dépôt aux 
Archives départementales, où ils 
pourront bénéfi cier de conditions 
optimales de conservation.
Finalement, ce sont plus de 
550kg de documents qui ont 
été détruits, devenus inutiles 
d’un point de vue administratif, 
juridique ou historique.

Le reste des archives municipales 
est désormais mieux classé, 
plus accessible et plus sécurisé.
Un local spécifi que a été défi ni 
pour les stocker, au bénéfi ce du 
fonctionnement de la mairie et 
du service rendu aux habitants.
Ce travail a permis de 
désencombrer les locaux, 
d’améliorer la conservation 
des documents, et de garantir 
la conformité aux obligations 
légales. 
Pour toute demande de document, 
la mairie peut désormais vous 
orienter rapidement grâce à 
l’inventaire réalisé qui a conduit, 
entre autres, à la mise en place 
d’une plateforme numérique 
dédiée, administrée par le Centre 
de Gestion du Tarn-et-Garonne.
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INFORMATIONS MAIRIE

Le parc de la mairie est très fréquenté par de 
nombreux Fabasiens toutes générations confondues. 
Il est apprécié pour son calme, sa fraîcheur en été 
et ses promenades aux alentours.
Le Conseil Municipal a donc décidé d’offrir à la 
population davantage d’espaces de jeux et de 
détente. C’est ainsi que deux  tables de pique-nique 
ont été installées sous les arbres, trois nouveaux 
jeux sont venus compléter ceux existants et les 
bancs ont tous été repeints.

PARC DE LA MAIRIE

1/ L’avion à ressort pour rappeler la patrie d’Airbus.

2/ Le tapis volant, une sorte de passerelle mouvante. 

3/ La toile de l’araignée avec son sol instable en 
corde et son passage dans un tube.

Il faut remercier les élus et les Parpalhols qui se 
sont investis sans compter dans ce projet.
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INFORMATIONS MAIRIE

SALLE DES FÊTES

INFORMATIONS MAIRIE

Notre salle des fêtes, bien connue de tous, est un 
véritable atout pour notre village et c’est aussi un  
lieu idéal pour vos moments festifs : mariages, 
anniversaires, réunions familiales ou associatives. 
La salle peut accueillir jusqu’à 300 personnes. 
À l’intérieur, vous disposez d’un espace chaleureux 
avec un bar et une réserve attenante, une scène  
pour vos animations, une cuisine équipée. Les 
grandes baies vitrées apportent une belle lumière 
et  valorisent vos décorations. 
À l’extérieur, vous profi tez d’un grand parking éclairé, 
d’espaces verts et d’une aire de jeux pour les  enfants. 

OCCUPATION DE LA SALLE EN 2025

Fabasiens, associations locales et mairie en 
bénéfi cient largement, comme l’indiquent ces 
statistiques sur 2025 : 

UN TARIF AVANTAGEUX POUR LES FABASIENS

Sachez que pour vous, habitants de Fabas, la mairie 
propose un tarif préférentiel très attractif : 
250€  le week-end, une fois par an.  
Ce tarif est calculé au plus juste, il couvre 
uniquement les charges relatives à l’usage de la 
salle. La mise à disposition de 100 tables et 300 
chaises est également comprise.  
La location s’étend du vendredi matin 9h au lundi 
matin 9h, vous laissant le temps nécessaire pour  
installer, profi ter et nettoyer.  

À RETENIR

Si vous envisagez d’organiser un événement, 
pensez à notre salle des fêtes !  
Grâce au tarif “fabasien”, c’est très avantageux.  
Cependant, comme la demande est parfois forte, 
n’attendez pas pour vous renseigner et réserver,  
auprès de notre secrétariat. Elisabeth CACCLIN 
sera ravie de vous répondre : 
• Ouverture mairie de Fabas : lundi, mercredi et 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
• Téléphone mairie de Fabas : 05.63.67.30.57 
• Email mairie de Fabas : mairie-fabas@info82.com 
+ de détails sur le site Web de Fabas : https://
www.fabas82.fr/au-quotidien/salle-des-fetes 
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Commémoration
DU 11 NOVEMBRE

Le 11 novembre dernier, les Fabasiens se sont rassemblés pour honorer la 
mémoire des soldats  tombés lors de la Première Guerre mondiale. La cérémonie 
s’est déroulée dans un esprit de  recueillement et de cohésion. 
Après le discours du maire, rappelant l’importance du devoir de mémoire 
et l’engagement des  générations passées, une gerbe a été déposée devant 
le monument aux morts en hommage aux « Poilus » de la grande guerre. 
La cérémonie s’est ensuite  conclue par le traditionnel verre de l’amitié, permettant 
aux participants d’échanger dans une  atmosphère chaleureuse et fraternelle. 
Une belle occasion pour le village de se souvenir ensemble et de transmettre ces 
valeurs aux plus jeunes générations.
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VILLES
ET VILLAGES

FLEURIS
Pour la quatrième année consécutive, 
et, toujours grâce aux efforts de  nos 
bénévoles, notre petit village a obtenu 
les félicitations du jury pour l’édition 
2025. M. le Maire s’est vu remettre la 
récompense le jeudi 4 décembre 2025 à 
Montbeton.

LA COLLECTE DU 
VERRE : UN GESTE 
SIMPLE POUR UN 
GRAND IMPACT !
Pourquoi trier le verre ?

Recyclable à l’infi ni : le verre se retransforme en 
verre sans perte de qualité. 
Économique : recycler une tonne de verre permet 
d’économiser près d’une tonne de matières  
premières. 
Écologique : c’est autant de déchets en moins et 
une réduction signifi cative de l’empreinte carbone. 

Où déposer votre verre à Fabas ?

La commune met à votre disposition trois points 
de collecte accessibles à tout moment : 
• Parking de l’école 
• Parking de la mairie 
• Hameau de Miquelas 

Un geste qui s’inscrit dans une dynamique 
intercommunale

Chaque contenant en verre que vous déposez a 
un impact positif. 
Au niveau intercommunal, ce fl ux a représenté 
en 2024 environ 1 407 tonnes, soit 32 kg par  
habitant. Nous pouvons encore faire mieux. 
Nous vous rappelons que seuls les bouteilles, 
bocaux, fl acons et pots en verre sont acceptés.  
Merci de ne pas y déposer de vaisselle, verre 
cassé, miroir ou céramique. 
En adoptant ce geste simple, chacun contribue à 
la propreté de notre village et à la protection de  
notre environnement.  

Merci à tous pour votre participation active 
au tri du verre !

INFORMATIONS MAIRIEINFORMATIONS MAIRIE

Il faut fournir :
- une copie de votre pièce d’identité
- un justifi catif de domicile
- le Cerfa 12669*02

15 et 22 mars 
2026
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Attention !
A partir de la semaine du 26 
janvier 2026 les tournées de 
ramassage des poubelles vertes 
et jaunes sont complètement 
modifi ées.
Les tournées de ramassage du 
lundi (jaune tous les quinze jours) 
et jeudi (verte) sont supprimées.
Désormais, les tournées se 
feront le mardi matin en 
alternance poubelle jaune et 
verte sur 15 jours.

Cela commence le mardi 27 
janvier avec le  ramassage 
des poubelles vertes, mardi 3 
février poubelles jaunes, mardi 
10 février poubelles vertes et 
ainsi de suite toute l’année.
Petit rappel, les poubelles doivent 
être disposées à moins de deux 
mètres du lieu de collecte, poignées 
positionnées vers la route. Aucun 
sac posé dessus ou à côté de la 
poubelle ne sera ramassé…

Enfi n, n’oubliez pas que 
pour réduire la quantité de 
vos déchets de table et de 
cuisine, la Communauté 
de communes fi nance la 
fourniture de composteurs 
individuels. 
Pour en bénéfi cier, il vous 
suffi t de vous inscrire à 
l’une des distributions sur 
le site grandsud82.fr

Quant aux personnes résidant 
en immeuble ou en centre-
bourg, elles peuvent déposer 
leurs biodéchets sur l’un des 
deux sites de compostage 
partagé de notre commune 
situés à la Maison des 
Associations (près du cimetière) 
et à l’école route de Fronton 
(derrière le distributeur de pain).

COLLECTE DES DÉCHETS
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ORDURES MÉNAGÈRES :
le mardi de la semaine impaire
à partir du 27/01/2026.

EMBALLAGES :
le mardi de la semaine paire
à partir du 03/02/2026.

Calendrier des collectes 2026

LES BONS RÉFLEXES
Pensez à sortir votre bac la veille à partir 
de 18h et à le rentrer après chaque collecte.
Utilisez uniquement les bacs fournis
par Grand Sud Tarn-et-Garonne.
Présentez votre bac poignée côté route.

Si vous ne disposez pas de bacs individuels pour la collecte de vos déchets ménagers,
vous pouvez continuer à les déposer dans les bornes déchets les plus proches de chez vous 
ou dans les bacs collectifs dédiés (ordures ménagères et emballages).

Les jours fériés, la collecte est assurée ! 
Hormis les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre.
Jours de collectes

FABAS

CHANGEONS LE RYTHME, CHANGEONS LE RYTHME, CHANGEONS LE RYTHME, CHANGEONS LE RYTHME, CHANGEONS LE RYTHME, CHANGEONS LE RYTHME, jouons collectif !jouons collectif !jouons collectif !jouons collectif !jouons collectif !jouons collectif !

POUR RÉDUIRE

LES DÉCHETS !

AVEC VOUS,

CALENDRIERS_25-COMMUNES_R_V.indd   11 02/12/2025   11:29:23

INFORMATIONS MAIRIEINFORMATIONS MAIRIE
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SCOLAIRE - LOISIRS

Centre
de loisirs   

Centres de loisirs

Notre centre de loisirs Fabas/Canals Caps découverte ayant une fréquentation trop faible pour assurer un 
fonctionnement normal, nous avons conclu un accord de partenariat avec Escapade de Campsas qui offre 
non seulement une capacité d’accueil conséquente, mais un nombre important d’activités ludiques et de 
sorties intéressantes pour nos enfants. De plus, Escapade est ouvert toutes les vacances scolaires  y 
compris le mois d’Août et les vacances entre Noël et jour de l’an. Nos deux mairies prennent en charge la 
différence de tarif entre extérieur et Campsanais. Le même accord a été conclu avec l’association 
Yacajouer de Dieupentale.

Depuis juillet 2024, nous sommes en partena-
riat avec le centre de loisirs de Campsas ES-
CAPADE, la mairie prenant en charge la diffé-
rence de tarif extérieur/Campsanais. Ce centre 
est ouvert toutes les vacances y compris celle 
de Noël et offre des activités et des sorties de 

qualité que seul un grand centre peut proposer 
pour le plus grand bonheur des enfants.

Le programme des activités est disponible sur 
le site des mairies et du centre :
http://www.centredeloisirs-escapade.fr/

Association ESCAPADE
100 rue des Ecoles
82370 CAMPSAS

Tel : 05.63.64.00.76 
Email :
association.escapade@orange.fr

Photos issues du site de l’association ESCAPADE
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JEUX DE COUR

SCOLAIRE - LOISIRS

Tout d’abord il vous faut 
rentrer doucement et à 
petits pas.

Ensuite vous passez à côté 
de la marelle entièrement 
refaite.

Puis vous devez emprunter 
le parcours piétonnier 
ou routier. 
Attention aux priorités !

De là, vous pouvez choisir 
de sauter plus loin que votre 
petit(e) camarade ou de le 
(la) copier.

Après tout cela, vous pourrez 
vous reposer sur les bancs 
fraîchement repeints

Après concertation avec le corps enseignant et les parents d’élèves, 
la municipalité a décidé de créer des jeux permanents dans la cour de 
l’école afi n que les enfants puissent occuper la totalité de l’espace.
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SCOLAIRE - LOISIRS

L’école du grand chêne

Rentrée 2025

Les projets de l’année 2025/2026 

L’école comporte trois classes soit 57 élèves répartis de la petite section à la grande section de maternelle.

• Classe des élèves de petite section / moyenne 
section
Mme Batteux Oxana a rejoint l’équipe enseignante 
cette année et est en charge d’une classe de 19 
élèves (7 élèves de petite section et 12 élèves de 
moyenne section). Elle est accompagnée par Mme 
Adeline Akkaza (atsem) qui elle aussi a rejoint 
l’équipe cette année.

• Classe des élèves de petite section / grande section
La directrice Mme Courbières Virginie accueille 
dans sa classe 19 élèves (7 élèves de petite section 
et 12 élèves de grande section).Mme Carré Sabine 
l’accompagne en tant qu’atsem.

• Classe des élèves de grande section
Mme Gourcy Muriel est l’enseignante de cette 
classe composée de 19 élèves de grande section.

La rentrée scolaire s’est très bien déroulée et a eu 
lieu pour tous les élèves le lundi 1er septembre 
2025. Les élèves de petite section ont été accueillis 
avec leurs parents lors d’une matinée spéciale avec 
goûter et ballons !

• Tout au long de l’année :
Les élèves de moyenne section et de grande section 
profi tent de l’intervention toutes les semaines 
d’une musicienne diplômée qui leur présente des 
séquences de musique, de rythmes, de respiration 
et d’histoire de la musique. La communauté de 
communes fi nance cette intervenante.
L’infi rmière scolaire de secteur est venue présenter 
aux élèves de grande section une intervention 
sur le thème de l’hygiène dentaire. Les élèves ont 
beaucoup apprécié cette intervention.
Auto-évaluation d’école : l’objectif est de pouvoir 
tout mettre en œuvre pour créer des conditions 
favorables aux apprentissages et à l’épanouissement 
des élèves c’est pourquoi les enseignantes ont 
sollicité tous les partenaires (familles et personnels 
municipaux) par le biais de questionnaires, la mairie 
sera également invitée à participer. Les enseignantes 
ont réalisé « un état des lieux » qu’elles vont analyser 
afi n de connaitre les points forts de l’école et de réfl échir 
à la manière d’améliorer les points de vigilance. C’est 
un travail très lourd pour les enseignantes mais qui 
va apporter beaucoup aux élèves.
• Octobre : portes-ouvertes
 Le jeudi 16 octobre les familles ont été invitées 
à venir visiter l’école et admirer les productions 
artistiques des élèves. Cette manifestation a 
rencontré un vif succès ! Pratiquement la totalité 
des familles étaient présentes !
• Décembre : festivités de Noël
- Activités manuelles : fabrication d’une décoration 
pour Noël 
- Loto des élèves

- Repas de Noël à la salle des fêtes et kermesse de 
Noël pour tous les élèves ! Plusieurs stands ont été 
proposés aux enfants !
-Goûter et chants de Noël
• Janvier : 
-Sortie au cinéma : je vais au cinéma avec ma classe !
Tous les élèves de l’école assisteront à la projection
d’un fi lm adapté à leur âge au cinéma de Fronton.
• Février : remise des livrets d’évaluation
Les enseignantes proposent aux familles qui le 
souhaitent de remettre les livrets de réussites lors 
d’un rendez-vous individuel
• Mars : carnaval de l’école et jeux en famille
Ce sera l’occasion pour les élèves de revêtir leurs 
plus beaux déguisements ! Un goûter sera proposé 
et la traditionnelle bataille de confettis ravira les 
enfants ! Ce sera aussi l’occasion de rencontrer un 
artiste de spectacle vivant : un homme-orchestre !
Plusieurs mercredis matin seront programmés pour 
inviter les familles à venir jouer à différents jeux 
avec leur enfant en classe. (Ex : jeux anciens)
• Avril : « entrez c’est ouvert ! »
Les parents sont invités à venir assister à une 
demi-journée de classe.
• Juin : sortie de fi n d’année :
Le programme de cette journée n’est pas encore 
établi à ce jour.
• Mardi 9 juin : spectacle de fi n d’année
Le mardi 9 juin les élèves présenteront leur 
spectacle de fi n d’année !
C’est un moment de convivialité et de rencontre 
très apprécié des familles et des enseignantes !
Les enseignantes et les atsems souhaitent une 
belle réussite scolaire à tous leurs élèves !
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Voici quelques photos 
des œuvres présentées 
lors des portes ouvertes !



Bulletin municipal 2026 //  18

INFORMATIONS COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
GRAND SUD TARN & GARONNE

En mai 2011, la communauté de communes 
Garonne et Canal, a créé un chantier d’in-
sertion destiné à apporter une réponse en 
terme d’emploi aux demandeurs d’emploi du 
territoire. Avec la fusion des communautés, 
la gestion en revient à la CCGSTG, dont nous 
sommes membre.

Les ateliers et chantiers d’insertion (A.C.I.) sont 
des dispositifs relevant de l’insertion par l’activité 
économique, conventionnés par l’État et qui ont 
pour objet l’embauche de personnes sans emploi 
rencontrant des diffi cultés sociales et profession-
nelles particulières. Les personnes embauchées 
sont titulaires d’un véritable contrat de travail 
(CDDI : contrat à durée déterminée d’insertion) en 
vue de faciliter leur insertion professionnelle. De-
puis 2011, 130 personnes ont pu ainsi reprendre le 
cours d’une vie intégrée dans la société.

Le chantier d’insertion s’appelle « Jardins du 
Tembourel »…

…, en raison de sa proximité avec le ruisseau « le 
Tembourel » qui alimente en eau les productions de 
plants horticoles. En effet, l’activité principale de 

ce chantier est l’horticulture (production et plan-
tation), dont les plans sont destinés uniquement 
au fl eurissement des communes ainsi qu’un atelier 
bois qui fabrique notamment de superbes poulail-
lers en vente pour tous les habitants à 100 €.
   

Pour toute information complémentaire :
 Murielle Rivière ACI Les jardins du Tembourel, 
8,rue de la Mouscane,  82700 Montech 05 63 27 
57 16 / 07 50 59 40 30, Murielle.riviere@grand-
sud82.fr

LES JARDINS DU TEMBOUREL
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• Depuis 2024, 81 % des contribuables sont soumis à la cotisation minimum et 
représentent 28 % du produit collecté, après revalorisation, avec 187 nouvelles 
entreprises entre 2023 et 2024.

De plus, la revalorisation des bases a impacté certaines entreprises avec des locaux, qui 
n’étaient pas ciblées à l’origine. Cet effet n’avait pas été suffisamment mesuré et les élus 
reconnaissent ne pas avoir anticipé le passage, pour certaines entreprises, de la CFE 
classique à la CFE minimum.

Des mesures correctives pour soutenir le tissu économique local

Conscients des difficultés engendrées par la révision de la CFE, les élus communautaires 
s’étaient engagés, par une motion votée en décembre 2024, à corriger cette hausse en 
mettant en place des mesures concrètes pour accompagner les entreprises, et en actant une 
baisse de la fiscalité dès janvier 2026. Un retour en arrière concernant la fiscalité pour 2024 
et 2025 étant impossible, des solutions alternatives compensatoires à la hausse de la CFE ont 
été réfléchies et actées avec un groupe de travail rassemblant élus et représentants de la 
Fédération Départementale des Associations de Commerçants, de l’association des 
commerçants non sédentaires 82, et des membres de l’U2P 82 et l'association Union des 
Professionnels 82.

Détail des 3 mesures compensatoires validées :

Zoom sur le nouveau dispositif d’aides aux entreprises

Un dispositif exceptionnel de soutien aux entreprises, doté d’une enveloppe de 331 000 € 
répartie sur 2025 et 2026, a été mis en œuvre.

 Cette aide est destinée aux entreprises ayant connu une hausse de la CFE établie sur 
la base d'imposition minimum 2024 et/ou 2025 au regard de l’avis d’imposition 2023.

INFORMATIONS COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Une opportunité pour les commerçants et ar-
tisans
Grand Sud Tarn-et-Garonne a lancé l’été dernier la 
carte KADO, un dispositif conçu pour encourager la 
consommation locale. Pour soutenir cette initiative, la 
Communauté de communes mobilise un budget de 
331 000 € pour 2025 et 2026. Concrètement, chaque 
habitant peut acheter en ligne une carte d’une valeur 
de 20 € au prix avantageux de 10 € et à dépenser 
dans les commerces et chez les artisans participant à 
ce dispositif. La Communauté de communes prend en 
charge les 10 € d’écart. L’acquisition de ces cartes est 
limitée à 4 cartes par personne et jusqu’à épuisement 
de l’enveloppe prévue chaque année pour ce dispositif. 
Cette opération destinée aux entreprises dont le 
chiffre d’affaires est inférieur à un million d’euros, 
a pour ambition de dynamiser la consommation de 
proximité et de compenser l’impact de l’augmen-
tation récente de la Cotisation Foncière des Entre-
prises minimum.
A ce jour, plus de 120 entreprises locales ont inté-
gré ce dispositif et bénéficient de l’encaissement de 
ces cartes.
Si vous êtes un commerçant ou un artisan du ter-
ritoire de Grand Sud Tarn-et-Garonne et que vous 
souhaitez rejoindre le réseau KADO, n’hésitez pas 
à prendre contact auprès du service Economie : 
economie@grandsud82.fr ou en consultant le site 
www.kado.grandsud82.fr

Une aubaine pour les 
habitants
Côté habitants, cette carte 
est un véritable coup de 
pouce au pouvoir d’achat. 
Chaque foyer peut acquérir 
jusqu’à 4 cartes, soit 80 € de pouvoir d’achat pour 
un investissement de seulement 40 €. Une aubaine 
pour alléger ses dépenses du quotidien :  alimenta-
tion, coiffure, restauration, vêtements, travaux de 
bricolage... Plus de 120 commerces et artisans du 
territoire acceptent cette carte de paiement.
Chaque euro dépensé chez nos commerçants et ar-
tisans participants génère une économie locale et 
renforce le dynamisme de nos communes.
Pour identifier les commerces et artisans accep-
tant la carte KADO, rendez-vous sur le site internet 
dédié : kado.grandsud82.fr ou en scannant le QR-
CODE ci-dessus. 

Tous les professionnels acceptant la carte KADO sont 
répertoriés et signalés par une icône spécifique.
INFO +
Les entreprises disposant d’un Comité social et 
économique (CSE), les associations et collectivités 
du territoire peuvent également acheter ces cartes 
pour leurs salariés ou bénéficiaires, en revanche, 
sans abondement de la collectivité. 
En savoir plus : economie@grandsud82.fr

Des mesures correctives pour 
soutenir le tissu économique 
local
Conscients des difficultés engen-
drées par la révision de la CFE, 
les élus communautaires s’étaient 
engagés, par une motion votée 
en décembre 2024, à corriger 
cette hausse en mettant en place 
des mesures concrètes pour ac-
compagner les entreprises, et en 
actant une baisse de la fiscalité 
dès janvier 2026. Un retour en ar-
rière concernant la fiscalité pour 
2024 et 2025 étant impossible, 
des solutions alternatives com-
pensatoires à la hausse de la CFE 
ont été réfléchies et actées avec 
un groupe de travail rassemblant 
élus et représentants de la Fédé-
ration Départementale des Asso-

ciations de Commerçants, de l’as-
sociation des commerçants non 
sédentaires 82, et des membres 
de l’U2P 82 et l’association Union 
des Professionnels 82.

Détail des 3 mesures com-
pensatoires validées :

Zoom sur le nouveau disposi-
tif d’aides aux entreprises
Une aide issue du dispositif de 
331 000 € est destinée aux entre-
prises ayant connu une hausse 
de la CFE établie sur la base 
d’imposition minimum 2024 et/
ou 2025 au regard de l’avis d’im-
position 2023.

• Elle est éligible aux entreprises 
assujetties et existantes sur le ter-
ritoire au moins depuis 2023, et 
ayant un chiffre d’affaires cumulé 
compris entre 32,6 k€ et 2 M€ HT

• Elle concerne tous travaux et 
achats de matériel amortissable.
Pour en savoir plus : economie@
grandsud82.fr

Zoom sur la carte de soutien 
à l’économie locale : la carte KADO

La cotisation Foncière des Entreprises (CFE) 

Tous les professionnels acceptant la carte KADO sont répertoriés et signalés par une icône 
spécifique.

INFO +
Les entreprises disposant d’un Comité social et économique (CSE), les associations et 
collectivités du territoire peuvent également acheter ces cartes pour leurs salariés ou 
bénéficiaires, en revanche, sans abondement de la collectivité. 
En savoir plus : economie@grandsud82.fr



Bulletin municipal 2026 //  20

INFORMATIONS SMAG/ VÉOLIA 

Stop aux lingettes dans les toilettes !

Pourquoi ne faut-il pas jeter les lingettes dans le 
réseau d’assainissement ?

Les eaux usées ne mettent que quelques heures 
pour parvenir à la station d’épuration. A contrario, 
les lingettes se décomposent très lentement. Si 
elles arrivent jusqu’à la station d’épuration, elles 
sont en quasi parfait état. Même estampillées « 
biodégradables », elles ne se désintègrent pas 
assez vite (3 mois en moyenne).
Leur accumulation entraîne des perturbations :
• risque de débordement des réseaux d’assainissement 
(pollution, salubrité publique…)
• augmentation des interventions : curage des 
canalisations, nettoyage des pompes…
• dégradation du matériel et donc remplacement 
prématuré (pompes, dégrilleur…)

Au fi nal, toutes ces interventions 
supplémentaires sont plus que 
dommageables car elles augmentent le 
coût de l’assainissement et donc de VOTRE 
facture.

Quelles alternatives et consignes à suivre ?
• Pour vous laver les mains, privilégiez plutôt 
l’eau et le savon.
• Pour nettoyer vos surfaces, favorisez les 
produits d’entretien écologiques : vinaigre blanc, 
savon noir, produits éco-labellisés… De plus, ils 
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• Les protections périodiques, cotons-tiges, 
masques ou encore les gants sont à déposer 
dans le bac des déchets non recyclables car ils 
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LINGETTES 

HORIZONTAL
A Famille des cèpes
Ab Chaque année, une course est organisée
B Quartier de Fabas fi nissant sur une impasse
C Quartier de Fabas réputé pour son vin
D Habitant du village
E Petit de la biche
F Sert à conserver le vin
G Quartier de Fabas situé le plus à l’ouest
Gb Organisées tous les ans par l’ambiance Fabassienne
H Moyen de locomotion préféré des Fabylettes
I Village composant le RPI
J Nom du ruisseau au bord du lavoir
K Cépage typique du Frontonnais
L Excellent dans les salades

VERTICAL
1 Région administrative
1b Peut se pratiquer dans le lac de Fabas
2 Spécialité à base de canard
3 Porte un casque comme les Fabylettes
3b Petits lézards semblables à un serpent
4 Spécialité du Frontonnais
5 Nom de l’église de Fabas (St)
6 Culture typique du frontonnais
6b Maire de Fabas de 1953 à 1984
7 Nom du ruisseau qui passe au cœur du village
8 Fabas en occitan
9 Chemin au centre de Fabas
10 Village au nord de Fabas
11 Les Fabasiens peuvent la danser tous les lundis soir

" À VOS
MÉNINGES "
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LES PARPALHOLS SABOR LATINO

SALLE DES ASSOCIATIONS 2025

La salle des associations continue à connaitre un franc 
succès.
En effet, toutes les associations du village en 
profi tent, ce qui nous a conduit à mettre à jour le 
règlement intérieur visant à assurer une meilleure 
gestion de l’occupation et de rappeler les règles quant 
à l’entretien de celle-ci.
Le taux d’occupation refl ète ce succès : 35 réservations 
sur 2025, sans compter les cours de yoga qui se 
déroulent tous les mercredis à 14h30 et 19h30.
L’aménagement du parking a été fi nalisé : le gravier 
a été étalé, des traverses installées pour délimiter le 
parking et les terres nivelées.
Pour rappel, cette salle est réservée aux associations. 
Les réservations de dates peuvent se faire en envoyant 
un mail à l’une des personnes suivantes :
duchejulien@orange.fr
elliott.luc@laposte.net
nicolasverdier82@gmail.com

Cette année, l’occupation de l’Oustal s’est répartie 
dans les proportions suivantes (en nombre de 
réservations) :

Contact : Mail : lesparpalhols@gmail.com
Facebook : LES PARPALHOLS

Les projets pour 
l’année 2025-2026 :

● Ventes de madeleines 
Bijou
● Téléthon
● Noël des écoles en dé-
cembre
● Loto
● Carnaval
● Kermesse des écoles

Contact : 
06 13 22 33 58

L’association « Les Parpalhols » est composée d’un 
groupe de parents (comprenant des membres du 
bureau et des bénévoles) qui participe à la vie de 
l’école, en collaborant avec les enseignants, et en 
organisant différentes manifestations tout au long 
de l’année scolaire comme la vente de crêpes, le 
noël des enfants, le loto, la kermesse... Ceci afi n de 
fi nancer des sorties, du matériel culturel ou sportif, 
des jeux...

L’assemblée générale 
a eu lieu le 16 Octobre 
2025, ont été élues :
De gauche à droite : 
Sabrina BERTOLOTTI 
(trésorière), 
Joséphine ALBUIXECH-
BARRET (Présidente), 
Séverine PERIN 
(Secrétaire)
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A.C.C.A DE FABAS

Nettoyage et plantation : une initiative éco-
citoyenne pour embellir la commune
L’ACCA de Fabas, en partenariat avec la Mairie
et la Fédération de chasse du 82, annonce 
l’organisation d’une matinée éco-citoyenne en mars 
2026. Cette initiative, qui s’inscrit dans une démarche 
de préservation de l’environnement, a pour but de 
mobiliser les habitants pour une vaste opération de 
nettoyage de la commune.
En parallèle, un second projet est en cours de 
préparation : la plantation de haies sur le territoire 
de Fabas. Ce projet collaboratif, mené avec la 
mairie, l’ACCA, l’association Campagne Vivante 
82 et l’école de Fabas, permettra aux écoliers 
de s’impliquer directement dans l’aménagement 
paysager. Cette journée sera une occasion d’allier 
éducation à l’environnement et action concrète pour 
la biodiversité locale.
Les dates précises de ces événements seront 
communiquées ultérieurement par la mairie.

Des traditions conviviales pour les chasseurs de 
Fabas
L’ACCA de Fabas a récemment célébré l’ouverture 
et la fermeture de la saison de chasse avec deux 
repas conviviaux, rassemblant à chaque fois 25 
participants sur 40 adhérents. Ces événements, qui 
se sont tenus en septembre et en mars, sont devenus 
une tradition pour les membres de l’association. Ils 
renforcent les liens entre les chasseurs et témoignent 
de l’engagement de l’ACCA à faire vivre sa communauté 
au-delà de ses activités principales.

La faune locale sous surveillance : un bilan 
contrasté
Le comptage d’animaux, réalisé en février dernier 
par l’ACCA de Fabas et la fédération de chasse du 82, 
a donné des résultats encourageants pour la faune 
locale. 35 chevreuils et 32 lièvres ont été recensés, 
confirmant la bonne santé de ces populations sur le 
territoire. Le comptage a également permis d’observer 
la présence de 6 renards, un chiffre stable qui 
souligne leur place dans l’écosystème.
Cependant, le rapport a également révélé une absence 
préoccupante : celle des lapins. Victimes de maladies, 
ils ont déserté la commune. Les associations de 
protection de l’environnement et les autorités locales 
sont attentives à la situation, en espérant le retour de 
cette espèce emblématique à l’avenir.

Président : Julien DUCHÉ 0615512886
Secrétaire : Stéphane GRAILHE 0632608071
Trésorier : Jimmy POZZA

VIVE LA VIE
ASSOCIATION VIVE LA VIE

Implantée depuis 2007 à Fabas, l’association vive la vie propose des ateliers avec la 
méthode Montessori à travers ses différentes activités pour enfants et adultes.

POUR LES ENFANTS

Pendant les vacances scolaires, les enfants peuvent manipuler le matériel lors des 
ateliers sensoriels pour qu’apprendre reste un plaisir !

                           
POUR LES ADULTES

Sur un cycle de cinq samedis, ou sur une semaine, les adultes se forment à la 
pédagogie Montessori :

- Le cycle niveau 1 : « Petite enfance » 
- Le cycle niveau 2 : « Les quatre opérations » 
- Le cycle niveau 3 : « Le français »

Ces formations (éligibles au fonds de formation) sont ouvertes à tous les adultes, 
parents et professionnels : enseignants, assistantes maternelles, animateurs, désirant 
s’enrichir d’une nouvelle pédagogie.

Des formations et conférences sur mesure à vos besoins peuvent être créées.

Cette année des conférences ont été données dans différentes écoles et organismes :

RAM, librairie trainerie à Sarrant (32)… sur l’accompagnement à l’éducation.

BELLE ET JOYEUSE ANNEE 2021 A VOUS TOUS

Jacques Tellier, Éducateur et formateur Montessori diplômé.

www.vive-la-vie-montessori.fr

Depuis 2007 à Fabas, 
l’association vive la vie 
propose des ateliers avec 
la méthode Montessori 
à travers ses différentes 
activités pour enfants et 
formations adultes. Dans 
le sillage des pédagogues 
œuvrant pour l’éducation 
à la paix nous continuons à promouvoir cette valeur, 
essentielle de nos jours.

POUR LES ENFANTS
Pendant les vacances scolaires, les enfants peuvent 
manipuler le matériel lors des ateliers sensoriels pour 
qu’apprendre reste un plaisir !
                           
                                                 

POUR LES ADULTES
Sur différents modules, les adultes se forment à la 
pédagogie Montessori :
Ces formations sont ouvertes à tous les adultes, 
parents et professionnels.

Pour 2026, que la paix soit 
dans vos cœurs
Jacques Tellier, 
www.vive-la-vie-montessori.fr
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Une riche année pour les Fabylettes !
L’année écoulée a encore montré toute la convivialité 
et l’énergie qui animent Les Fabylettes.
Nos rendez-vous mensuels, qui ont lieu chaque 
premier dimanche des mois de mars à octobre, ont 
rassemblé membres et amis dans la bonne humeur.
Ces rencontres reprendront comme toujours dès 
mars 2026.
Évènements marquants
• 17 mai – Repas dansant
Une belle soirée rythmée, avec une piste de danse qui 
a chauffé autant que les  convives !
• 1er juin – Journée complète à Lamothe-
Capdeville – Plage d’Ardus
Alors… comment dire… Ce n’était pas une journée 
ensoleillée, mais plutôt une journée grise et mouillée...
Mais Les Fabylettes ne reculent pas devant quelques 
gouttes d’eau : repas champêtre maintenu, bonne 
humeur intacte, et surtout… des hamburgers au bord 
de l’eau ! Pas prévu, pas sec, mais délicieux.
• 5 octobre – Repas de clôture à l’Oustal
Un moment chaleureux pour refermer ensemble la 
saison et se remémorer tous les bons instants passés.
Nous tenons à remercier tout particulièrement la 
mairie, qui met gracieusement la salle à disposition 
des associations. Ce soutien est précieux et contribue 
largement à la réussite de nos événements.
Petit rappel amical (et toujours avec le sourire)

Pour que tout continue de se passer au mieux, nous 
rappelons qu’il est important de respecter le code de 
la route, la sécurité routière, les autres usagers… et 
surtout son véhicule.
Parce qu’un Fabylettiste prudent est un Fabylettiste 
heureux !
Conclusion
Cette année a été riche en échanges, en dynamisme 
et en convivialité.
Grâce à l’implication de chacun, Les Fabylettes restent 
un lieu de partage, d’amitié et de belles initiatives.
Nous poursuivrons en 2026 avec la même énergie, la 
même envie, et toujours un esprit chaleureux qui fait 
notre identité.

Les Fabylettes

Le Club des Amandiers comme chaque année limite 
désormais ses activités à quelques repas et un colis 
de Noël mais tous les adhérents sont contents de 
se retrouver. Nous avons eu la joie d’avoir avec 
nous Mme CONTE et Mme GASPAROTTO qui hélas 
nous a quittés quelques jours plus tard.

A tous, Fabasiennes et Fabasiens, le Club des 
Amandiers vous souhaite une excellente année 
2026

ASSOCIATIONS

VITALYA HARMONIE

Vitalya Harmonie est une association Fabasienne 
ayant à coeur de développer créativité, vitalité, bien-
être et le lien social.
L’année dernière, l’association a proposé des cours de 
yoga et des séances de yoga marché dans la nature. 
Elle a également participé à différentes journées à 
thème (danse, yoga, marche, ayurvéda, massage) 
afin de prendre du temps pour soi, ensemble, dans 
le village.
Ses bénévoles et adhérents vous invitent à venir 
partager différentes activités collectives pour cette 
nouvelle année comme le yoga et la biodanza. 
L’association proposera également d’autres journées 
à thème.
Vous pouvez participer avec des cartes de 10 séances 
ou des adhésions au mois, trimestres ou année.

LE CLUB DES AMANDIERS

Pour tous 
renseignements, 
contacter Claire 
au 06 16 50 21 74
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ASSOCIATIONS

Une Année de Fêtes Mémorables et l’Horizon 
2026 !

L’année écoulée a été marquée par des événements 
communaux très réussis, grâce à l’énergie des 
organisateurs et la participation massive des habitants.

Les Temps Forts 2024-2025

• Fête des Vins (Novembre 2024) : Plus de 100 
personnes réunies dans une ambiance festive autour 
des vignerons. Une belle soirée conviviale.

• Carnaval : Succès du défi lé organisé avec les 
Parpalhols. La célèbre bataille des confettis et le 
concours de déguisement ont fait l’unanimité.

• Fête de Fabas (Fin Juin) : Un record de participation !
- La soirée mousse du vendredi, animée par DJ Beta 
Omega, a ravi les jeunes.
- Le marché gourmand a attiré plus de 300 
personnes (avec retransmission du Top 14), suivi 
d’une soirée animée par Les 2 Enchanteurs.
- Le concours de pétanque du dimanche a réuni 
plus de 30 équipes.

Projet d’Avenir : Les Olympiades de Fabas 2026
En septembre 2026, la commune, en collaboration 
avec l’ACCA, organisera les premières Olympiades de 
Fabas ! Plus de renseignements sur cet événement 
inédit vous seront communiqués ultérieurement.

Avis de Recherche : Bénévoles Indispensables
Nous avons toujours besoin de bénévoles pour 
l’organisation de nos animations (aide logistique, idées, 
etc.). Votre engagement est essentiel pour maintenir 
cette dynamique !
Rejoignez-nous et participez à la vie de Fabas !

Intéressés par nous rejoindre, vous pouvez nous 
contacter soit :
• sur Facebook
• par mail : comiteambiancefabassienne@gmail.com

Bureau :
• Président : LUC Elliott
• Trésorier : MORLET Claire
• Secrétaire : TEULIERE Catherine

2017 a été une année riche en festivités et 
animations même si nous en avons diminué le 
nombre.

La traditionnelle fête du mois de juin était 
avancée d’une semaine par rapport à 2016. 
Nous l’avons entamée avec le traditionnel 
apéritif offert aux fabasiens. 
Le lendemain, le repas « chili con carne »,
entièrement préparé par l’équipe, a égayé les 
papilles des participants. Les convives ont eu 
la possibilité d’aller digérer sur le taureau 
mécanique, quand il n’était pas occupé par 
l’équipe de l’ambiance…

L’orchestre CALYPSO a mêlé musique
actuelle et reprises « très rock » jusque tard 
dans la nuit.

Le feu de JUJU & le taureau mécanique

Dimanche, la randonnée VTT n’a pas 
rassemblé beaucoup d’adeptes, peut être 
étaient-ils restés trop tard à la buvette ? Le 
concours de pétanque, qui avait été reporté au 
dimanche, n’a pas pu se tenir faute de 
participants. Un petit groupe s’est quand même 
retrouvé pour pique-niquer à l’ombre des 
chênes et se raconter les anecdotes de la veille.

En juillet, quinze jours après, nous étions de 
nouveau sur le pont pour organiser le 2ème
marché gourmand qui a été une réussite. Une 
dizaine de producteurs ont proposé un grand 
panel de produits régionaux de qualité. 

L’équipe au complet

Le réveillon 2017 a été une réussite avec une 
animation parfaite DJ Eric, qui a ravi le public 
et fait danser tard dans la nuit.

L’équipe a eu le plaisir d’accueillir des 
nouveaux membres et nous les remercions.

Une nouvelle année commence et des moments 
de rencontres sont à venir avec les 
manifestations de 2018 : 

- Mars : Carnaval organisé en 
collaboration avec les Parpalhols 

- Les 22, 23 et 24 juin : Fête de Fabas & 
marché gourmand

- Novembre : Fête des vendanges
- Le 31 décembre : Réveillon

Les membres du bureau tiennent à remercier 
toutes les personnes qui nous ont contribué et
aidé à la préparation et au bon déroulement de 
toutes ces manifestations.

Nous lançons de nouveau un appel à 
toutes les personnes intéressées pour 
nous rejoindre. L’équipe a besoin de 
renfort, n’hésitez pas à nous contacter.

Contacts : 
Tél. : 07.50.41.73.13
Facebook : 
https://www.facebook.com/Ambiancefabassienne
Email : 
comiteambiancefabassienne@gmail.com

L’ambiance Fabassienne 
vous souhaite ses meilleurs 

vœux pour l’année 2018
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RÈGLES DE VIE DU VILLAGE

AU QUOTIDIEN

ANIMAUX DOMESTIQUES – Cas de divagations
Des cas de divagation de chiens perdurent. Le code rural précise dans son article L211-23, la notion 
de divagation :
« Est considéré en état de divagation tout chien qui, en dehors d’une action de chasse ou de garde 
d’un troupeau, n’est plus sous la surveillance effective de son maître, se trouve hors de portée de voix 
de celui-ci ou est éloigné de la personne qui en est responsable d’une distance de plus de 100 mètres. 
Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation. »
La divagation d’animaux sur la commune ne se limite pas seulement aux chiens. Quel que soit l’animal, 
les propriétaires s’exposent à une verbalisation.
De plus, les propriétaires d’animaux, et ceux qui en ont la garde, sont tenus de prendre toutes les 
mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage, notamment en ce qui concerne les conditions 
de détention de ces animaux et la localisation du lieu d’attache ou d’évolution extérieure aux habitations 
et ceci de jour comme de nuit. Un chien qui aboie à longueur de journée est un trouble anormal au 
bon voisinage.

TRAVAUX ET TONTE – Horaires à respecter
Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne en raison de leur intensité sonore (tels que les tondeuses à gazon, 
les taille-haies, les tronçonneuses, les perceuses, les raboteuses, les scies mécaniques...) ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants :
• les jours ouvrables, du lundi au samedi : de 8h à 12h et de 14h à 20h
• les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h
(Arrêté préfectoral n° 04-1076-article 15)

USAGE DU FEU et PRÉVENTION DES INCENDIES
L’arrêté préfectoral n°06-982 du 11 mai 2006 rappelle la réglementation à respecter en matière de 
prévention des incendies : 
● Les travaux agricoles : de nombreux départs de feu peuvent être liés à l’usage de machines agricoles. 
Ces dernières par choc ou projection génèrent des étincelles pouvant enfl ammer une végétation 
devenue très sèche. Il convient donc d’éviter leur usage aux heures les plus chaudes de la journée ou 
en cas de vents signifi catifs.
● L’usage du feu par les particuliers : il est défendu aux propriétaires et à leurs ayants-droits de porter 
ou d’allumer du feu, notamment sous les formes suivantes : écobuage, brûlage de chaumes, pailles et 
déchets de récolte laissés sur place et incinération de végétaux coupés, dans les zones vulnérables au 
risque incendie.
● Les activités et travaux sur les chantiers, ateliers ou en usine : l’utilisation de machines-outils, 
type disqueuse, poste à souder, chalumeau ou tout dispositif pouvant générer un départ de feu est à 
proscrire au contact direct de matière végétale ou infl ammable.

Entre 22h et 7h du matin, les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité d’autrui 
sont punis d’une amende de 3ème classe (Arrêté préfectoral n° 04-1076-article 18).

DÉPÔTS FRAUDULEUX
Cette année encore nous avons connu de 
nouveaux dépôts sauvages toutefois en 
régression par rapport à l’année précédente 
ce qui est plutôt positif. La localisation de 
ceux-ci s’est déplacée autour du lac et de 
l’autoroute, à l’exemple de  ce micro-ondes et 
de  ces chaises qui auraient trouvé leur place 
gratuitement à la déchetterie !!!
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AU QUOTIDIENLA MUTUELLE COMMUNALE

La mutuelle communale :

Mutualia porte un projet Social et Solidaire en ac-
compagnant les collectivités, et s’engage à  déve-
lopper une action  responsable et solidaire au sein 
de votre commune en proposant un contrat faculta-
tif aux administrés qui ne sont pas assurés à titre 
obligatoire par leur employeur.

" LA MAIRIE DE FABAS SʼASSOCIE 
À MUTUALIA POUR PROPOSER 

AUX ADMINISTRÉS 
UNE MUTUELLE COMMUNALE
À TARIF PRIVILÉGIÉ "

À la suite de l’agression récente par un chien dont a 
été victime un joggeur sur Fabas, il semble opportun 
de rappeler les principales règles.
Les chiens de catégories 1 et 2
Certains chiens, considérés comme pouvant être 
dangereux, sont soumis à une réglementation 
spécifi que. En France, ces chiens sont classés en 2 
catégories : chien d’attaque et chien de garde et de 
défense. 
Les chiens d’attaque, dits de 1ère catégorie, sont des 
chiens issus de croisements assimilables par leurs 
caractéristiques morphologiques à des chiens de races 
suivantes :
American Staffordshire terrier (communément appelés 
pit-bulls)
Mastiff (communément appelés boerbulls)
Tosa.
Les chiens de 1ère catégorie n’ont pas de pedigree.
Les chiens de garde et de défense, dits de 2ème 
catégorie, sont les chiens des races suivantes :
American Staffordshire terrier
Rottweiler
Tosa.
Les chiens de 2ème catégorie ont un pedigree.

La règlementation
Les chiens de race sont les chiens inscrits au livre 
généalogique des origines françaises (LOF) - tenu par 
la Société Centrale Canine.
Seul un vétérinaire est compétent pour déterminer 
le type racial d’un animal et dans le doute il est 
recommandé aux personnes de se procurer une 
attestation vétérinaire qui pourra être présentée aux 
forces de l’ordre en cas de contrôle.
Depuis le 6 janvier 1999, il n’est plus possible d’acheter, 

de vendre ou de donner un chien de 1ère catégorie. 
Le fait d’acheter, de vendre, de donner, d’importer 
ou d’introduire sur le territoire métropolitain un chien 
de 1ère catégorie est une infraction punie de 6 mois 
d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.
Si vous détenez un chien de 1ère catégorie ou si vous 
détenez un chien de 2ème catégorie, vous êtes soumis 
à certaines obligations :
Attestation d’aptitude à la détention d’un chien de 1ère 
ou 2ème catégorie
Évaluation comportementale du chien
Assurance responsabilité civile
Permis de détention
Se balader avec son chien
Si les chiens catégorisés sont par défaut considérés 
comme dangereux, un chien dangereux n’est pas 
forcément un chien catégorisé.
Sur la voie publique, un chien de 1ère catégorie ou 
de 2ème catégorie doit être tenu en laisse par une 
personne majeure et muselé. 
Pour les autres chiens, hors de ces 2 catégories, ils 
doivent être tenus en laisse s’ils présentent un danger 
pour les personnes ou les autres animaux domestiques. 
Vous êtes responsable des dommages que votre 
chien peut causer aux personnes ou à d’autres 
animaux domestiques. 

CHIENS DANGEREUX
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MAIRIE      

ÉCOLE -
GARDERIE

ASSOCIATIONS

 URGENCES     

AU QUOTIDIEN ��������UTILES

Tél : 05.63.67.30.57 
Email :
mairie-fabas@info82.com
Site internet :
https://www.fabas82.fr/

Au secrétariat de la mairie, Elisabeth CACCLIN,
vous accueille : les lundi, mercredi et vendredi, 
de 9h à 12h et de 14h à 17h

SAMU : 15
POLICE : 17
POMPIERS : 18
Appel d’urgence européen :112
Numéro d’urgence par 
SMS pour les Sourds et 
malentendants : 144
Sans-abris : 115
Allô enfance en danger : 119
Enfants disparus : 116 000
Centre de secours
de Montauban : 05.63.91.65.10
Gendarmerie de Grisolles : 
05.63.27.04.30
Trouver une pharmacie
de garde : 3237
Trouver un médecin
de garde : 3966
Hôpital de Montauban :
05.63.92.82.82
Centre antipoison :
05.61.77.74.47
Dépannage électricité (ERDF) : 
09.72.67.50.82
Dépannage gaz (GRDF) :
0800.47.33.33
Veolia :
05.61.80.09.02
Urgence vétérinaire
(Montauban) : 05.63.63.38.81
SPA du Ramier (Montauban) : 
05.63.20.80.32
Fourrière animale 
06.99.55.28.79

École de Fabas : 05.63.67.34.77
École de Canals : 05.63.64.13.55
Garderie de Fabas/Canals : 05.63.27.64.47

ACCA : 06.15.51.28.86 (Mr Julien Duché)
Ambiance Fabassienne : (Mr Elliott Luc)
comiteambiancefabassienne@gmail.com
Le Club des Amandiers : 05.63.02.86.85 (Mme Yvette 
Poirier)
Les Fabylettes : lesfabylettes@outlook.fr
(Mr Aymeric Poupon)
Les Parpalhols : lesparpalhols@gmail.com
(Joséphine Albuixech-Barret)
Vive la vie : 05.63.02.62.45 (Mr Jacques Tellier)
Vitalya Harmonie : 06 16 50 21 74
vitalya.harmonie@gmail.com
L’atelier Sabor Latino : 06 13 22 33 58
olga.ones@hotmail.com

SOLUTION DES MOTS-CROISÉS
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Tout au long de l’année, vous pouvez consulter
l’actualité de la commune :

• Via notre site internet : http://www.fabas82.fr/
• Via l’application smartphone PanneauPocket en mettant Fabas en favori.
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